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contentieux et de gracieux fiscal - Pôle de
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL 

La comptable, Véronique BARBEREAU, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du CHER, 2 rue 

Jacques Rimbault à BOURGES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée  à Mme MARTIN Catherine, inspectrice des finances publiques, adjointe

au responsable du pôle de recouvrement spécialisé du CHER à l’effet de signer :

1°)  en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 60 000 € ;  

2°)  les  documents  nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée  à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

GABRIELE Marie-
Pierre

Contrôleuse 8 000 € 12 mois 10 000 euros

LEFORT Isabelle Contrôleuse
principale

8 000 € 12 mois 20 000 euros

MICHINEAU Jérémie Contrôleur 8 000 € 12 mois 20 000 euros
PERDREAUX Odile Contrôleuse

principale
8 000 € 12 mois 20 000 euros

PICON Jocelyne Contrôleuse 8 000 € 12 mois 20 000 euros

VALIERE-VIALEIX Contrôleur 8 000 € 12 mois 20 000 euros
Eric

LEVACHER Laetitia Agente
Administratif

Principale

8 000 € 12 mois 20 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du CHER.

A Bourges, le 03/01/2023
La comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé du Cher,
Signé :
Véronique BARBEREAU
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°DDT-2022-450
relatif à la suppression du passage à niveau (PN)

de 1ère catégorie, tous usagers, n°182 à Moulins-sur-Yèvre (18390)
Ligne 690000 de Vierzon à Saincaize au kilomètre 244 + 556

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu l’article  L.  134-1  et  suivants  du  code des  relations  entre  le  public  et  l’administration,  relatifs  à
l’organisation des enquêtes publiques qui ne relèvent ni du code de l’expropriation pour cause d’utilité
publique ni du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  mars  1991  modifié  relatif  au  classement,  à  la  réglementation  et  à
l’équipement des passages à niveau ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 20 octobre 1992 classant en 1ère  catégorie le passage à niveau n°182 situé
commune de Moulins-sur-Yèvre au kilomètre 244 + 556 sur la ligne de Vierzon à Saincaize ;

Vu l’avis favorable du maire de Moulins-sur-Yèvre du 14 février 2022 ;

Vu la demande préalable d’ouverture d’une enquête publique relative à la suppression du passage à
niveau  n°182  de  1ère  catégorie  à  Moulins-sur-Yèvre ;  présentée  le  22  juillet  2022,  complétée  le  13
septembre 2022 par SNCF INFRA (ÉTABLISSEMENT INFRAP LE CENTRE)Ȏ  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DDT-2022-341 du 11 octobre 2022 portant ouverture d’une enquête publique
du 14 novembre au 28 novembre 2022 relative au projet de suppression de passage à niveau, tous
usagers n°182 ;

Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 16 décembre 2022 ;

Considérant que pour assurer la sécurité des circulations ferroviaires et des usagers de la ligne Vierzon-
Saincaize,  il  apparaît  nécessaire de supprimer les  traversées  au passage à niveau de 1ère catégorie
n°182 ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Le passage à niveau n°182 sur la ligne de Vierzon à Saincaize sur la commune de Moulins-sur-
Yèvre (18390) est supprimé.

Article 2 : Le présent arrêté abroge les dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 octobre 1992, en ce qui
concerne le passage à niveau tous usagers n° 182 et n’entrera en application qu’à la date effective de sa
suppression.

Article 3 : L’exploitant ferroviaire procédera à la suppression du passage à niveau conformément aux
dispositions prévues par l’arrêté du 18 mars 1991 modifié.
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Article 4 : Cet arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de Moulins-sur-Yèvre et publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Article 5 :  Le préfet du Cher,  le directeur départemental  des territoires du Cher,  le responsable de
l’établissement Infrapôle Centre – SNCF INFRA, le maire de Moulins-sur-Yèvre, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 27 décembre 2022

Le préfet,

signé

Maurice BARATE

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Cher,  les  recours  suivants  peuvent  être
introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans  ces  deux  cas  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45).Le tribunal administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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signatures
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

ARRETE N° 2022-1692

Portant changement du comptable assignataire
de divers établissements publics

de coopération intercommunale et organismes publics 
   

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et comptable publique
modifié ,

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2022 portant ajustement de périmètre des services
déconcentrés de la direction générales des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à
M. Carl ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges ;

Considérant que l’arrêté ministériel susvisé crée notamment le service de gestion comptable (SGC) de
Bourges et prévoit le transfert d’activités de gestion comptable et financière entre différents postes
comptables au 1er janvier 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er - Le responsable du service de gestion comptable de Bourges est nommé comptable
assignataire des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et organismes publics
mentionnés ci-dessous, à compter du 1er janvier 2023 :

collectivité territoriale, EPCI et organismes publics comptable compétent jusqu’au
 31 décembre 2022

n° de 
SIREN

Syndicat intercommunal de la vallée de l’Yèvre 
(SIVY)

trésorerie de Bourges municipale 200078491

Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) Centre
Cher       

trésorerie de Bourges municipale 200087849

Centre départemental de gestion de la fonction 
publique territoriale du Cher 

trésorerie de Bourges municipale 281800144

Syndicat mixte intercommunal à vocation de 
transports urbains de l’agglomération de Bourges 
(Agglobus)

trésorerie de Bourges municipale 251801239

Syndicat départemental d’énergie (SDE) du Cher trésorerie de Bourges municipale 241800549

Association syndicale autorisée (ASA)
Saint-Outrille

trésorerie de Bourges municipale          -
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collectivité territoriale, EPCI et organismes publics comptable compétent jusqu’au
 31 décembre 2022

n° de 
SIREN

Syndicat intercommunal de ramassage scolaire de
Dun sur Auron

trésorerie de Bourges municipale 251800959

Syndicat intercommunal à vocation multiple
(SIVOM)  Osmery Raymond

trésorerie de Bourges municipale 251887980

Syndicat pour l'aménagement des bassins de
l'auron, de l'airain et de leurs affluents (SIAB3A)

trésorerie de Bourges municipale 200078707

Cher Ingénierie des Territoires paierie départementale du Cher 200050672

Service départemental d’incendie et de secours 
(SDIS) du Cher   

paierie départementale du Cher 281800136

Établissement public de coopération culturelle 
(EPCC) Abbaye de Noirlac      

paierie départementale du Cher 494885072

Syndicat Berry Numérique paierie départementale du Cher 200041481

Syndicat du Canal de Berry paierie départementale du Cher 200049948

Groupement d’intérêt public (GIP) maison
départementale pour les personnes handicapées

paierie départementale du Cher 130000789

Syndicat intercommunal d’aménagement de la
Loire et de ses affluents (SICALA) du Cher

service de gestion comptable de 
Baugy

251887899

Syndicat intercommunal de transports scolaires
(SITS) Chârost - Saint-Florent sur Cher

trésorerie de Saint Florent sur Cher 251801114

Article 2 - Le responsable du service de gestion comptable de Saint-Amand Montrond est nommé
comptable assignataire des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
mentionnés ci-dessous à compter du 1er janvier 2023 :

EPCI comptable compétent jusqu’au
 31 décembre 2022

n° de
SIREN

Syndicat intercommunal de transports scolaires
(SITS) de Chateauneuf sur Cher

trésorerie de Saint-Florent sur Cher 251801296

Syndicat mixte eau et assainissement non collectif
de Chateauneuf sur Cher – Lapan (SMEACL)

trésorerie de Saint-Florent sur Cher 200091270

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

� soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant – CS 60022 –
18020 Bourges cedex.

� soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer – place
Beauvau - 75008 Paris cedex 08.
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

� soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.
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Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques
par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.   

 Bourges, le 29 décembre 2022

 Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation,

La directrice de cabinet,

signé
       

Agnès  BONJEAN
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

ARRETE N° 2022-1693

portant modification de l’arrêté 2006-1-1290
du 12 octobre 2006 portant désignation de l’agent comptable du groupement d’intérêt

public (GIP) de la maison départementale pour les personnes handicapées
    
   

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment son article L. 315-16 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2022 portant ajustement de périmètre des services
déconcentrés de la direction générales des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral 2006-1-1290 du 12 octobre 2006 portant désignation de l’agent comptable du
groupement d’intérêt public (GIP) de la maison départementale pour les personnes handicapées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à
M. Carl ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de
l’arrondissement de Bourges ;

Considérant que l’arrêté ministériel du 10 novembre 2022 susvisé crée notamment le service de
gestion comptable (SGC) de Bourges et prévoit le transfert intégral des activités de gestion
comptable et financière de la paierie départementale du Cher au service de gestion comptable de
Bourges ;

Considérant que par arrêté préfectoral 2006-1-1290 du 12 octobre 2006 précité le trésorier chargé de
la gestion comptable de la paierie départementale du Cher a été nommé agent comptable du
groupement d’intérêt public (GIP) de la maison départementale pour les personnes handicapées ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1er - l’article 1er de l’arrêté préfectoral 2006-1-1290 du 12 octobre 2006 portant désignation de
l’agent comptable du GIP de la maison départementale pour les personnes handicapées est modifié
comme suit à compter du 1er janvier 2023 :

� le responsable du service de gestion comptable (SGC) de Bourges est nommé agent comptable du
groupement d’intérêt public (GIP) de la maison départementale pour les personnes handicapées   
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Article 2 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :

� soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant – CS 60022 –
18020 Bourges cedex.

� soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer – place
Beauvau - 75008 Paris cedex 08.
L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

� soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans cedex 01. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application
informatique télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des finances publiques
par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

   

                                  Bourges, le 29 décembre 2022

 Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation,

La directrice de cabinet,
      

Signé
  

           Agnès BONJEAN
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